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est aux environs de 3000 m. ä laquelle commence la lutte entre
artilleries.

7. Les coups decisifs d'artillerie contre artillerie seront frappes
ä la distance de 2000-2500 m. A cette distance on peut ouvrir
un feu efficace sur tous les autres mouvements de troupes.

8. Dans l'offensive eile ne s'avancera en premiere position pas
plus loin que 1600 m. contre de Tinfanterie ennemie inoccupöe.
Si cette infanterie est inquiötöe par de Tartillerie, ou aux prises
avec Tinfanterie alliee, une marche en avant jusqu'ä 1000 m. est
executable et meme dans beaucoup de cas necessaire.

9. L'artillerie ne s'avancera ä 600 m. de Tinfanterie que dans
Ies cas de danger ou sur un ordre du commandant superieur.

10. L'artillerie doit ouvrir son feu de maniere ä ce que la marche

en avant de Tinfanterie soit couverte. Dans ce bul, eile
oecupe Tartillerie ennemie ä des distances moyennes, eile aide ä

s'emparer des dernieres positions et replis du lerrain pour s'ap-
procher de Tennemi. Elle couvre les flaues et repousse les retours
offensifs. Comme masse offensive d'artillerie eile prepare l'assaut
de Tinfanterie et le soutient.

11. Dans la defensive, Tartillerie doit rester ä son poste
jusqu'ä ce que le commandanl ordonne la retraite. Elle doit arreter
ou du moins couvrir la retraite de Tinfanterie.

Le but de ces notes, pour lesquelles j'ai utilise particulierement,
outre les theories et quelques experiences et observalions
personnelles, les lettres sur Tartillerie de Hohenlohe et la tactique
d'arlillerie de Rothpletz, sera atleint si elles ont reussi, messieurs
mes collegues, ä vous attirer, ä vous interesser ä la tactique de

Tartillerie et ä ses progres. II y a des idöes et des sujets qui
möritent qu'on y reflechisse et qu'on les etudie.

La neutralite de la Suisse dans sa conception acluelle.'

Depuis quelque temps la neutralite de la Suisse est de nouveau
un sujet de discussion pour les journaux suisses et etrangers. Ces
discussions ont montre non seulement qu'il existe nombre de
fausses manieres de voir sur la raison d'etre historique de ce

droit, mais aussi que, dans les cercles politiques et militaires de

1 Conference faite ä la Societe des officiers de Berne par C. Hilty, professeur

de droit ä l'Universite de Berne, colonel ä l'etat-major judiciaire. —

Traduit de l'allemand par J.-H.-L.-C.
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la Suisse, on ne parait pas etre parfaitement au clair sur ses

consequences. C'est en parliculier le principe de la neutralite perpe-
tuelle et garanlie, autrement dit de la neutralisation, opposee ä

la simple neutralile, qui donne lieu ä des divergences d'opinion.
De fait on doit reconnaitre que la question n'est pas encore elu-
cidöe, quelque desirable que cela puisse elre en vue des evenements

futurs.
Un coup d'oeil rapide sur la neutralile en general nous fera

plus facilement comprendre ce qu'est la neutralitö de la Suisse.

I

On ne peut guere parier d'une histoire de la neutralile, ce

droit possedant plutöt un avenir qu'un passe.1 En fait d'anciens
droits, il n'y a guere que quelques prineipes de droit maritime,
relatifs au traitement des vaisseaux et marchandises neutres;
c'etait en effet le point qui devait s'offrir le premier ä la discussion

dans ce domaine. On peut citer comme exemple l'ancien droit
du bassin mediterraneen, le consolato del mare, connu depuis
1221, curiosite historique qui n'a plus guere d'interet pour nous,
et qui a ete definitivement remplacee par le. traite de Paris de

4856 sur le droit maritime, auquel la Confederation suisse a

adhörö le 16 juillet 1856.2

Le principe juridique de la neutralite, tant qu'il ne concerne
pas des circonstances speciales, est simple et tres compröhensible.
On peut Tönoncer en peu de mots comme suit :

On entend tout d'abord par neutralile la non-partieipation d'un
Etat ä une guerre entre d'autres Etats. Tous les Etats non
partieipants sont consideres dans le doute coinme neutres; la neutralile

est admise en general tant qu'il n'y a pas de declarations reci-

proques ou de preuves absolues du contraire.
Une declaration expresse de neutralite ne sera donc jamais

necessaire.5

1 II est frappant de voir combien peu Grotius traite de la neutralite. C'est

.proprement Bynkershoek qui a commence ä en faire la 'lieorie.
s Ces prescriptions maritimes du 16 avril 1856 sont contenues dans la

collection des lois federales: vol. VI, 348, l'acte d'adhesion de la Confederation :

vol. V, 337.

3 Elle est cependant d'ordinaire faite par les Etats neutralises qui sont ä la
frontiere de pays belligerants. Le Conseil federal suisse a l'habitude dans des

cas de ce genre, de la renouveler. Elle peut aussi etre exigee ; ainsi en 1870,
l'empereur francais la reclama du roi de Belgique, mais pas de la Confederation.
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II y a cependant dans l'idee de la neutralite quelque chose de

plus que la non-parlicipalion ä la guerre. II faut encore que la
non-participation soit impartiale, c'est pourquoi certains juristes
definissent ainsi la neutralite: « non-participation impartiale d'un
Etat ä une guerre entre des Etats belligerants», ce qui est aller un
peu loin. II est övident qu'un Etat neutre ne doit montrer par ses
actes aucun inleret pour le succes de puissances belligörantes,
que l'ensemble de la conduite de son gouvernement doit,
objectivement parlant, s'abstenir de favoriser soit Tun soit l'autre
des partis opposes. On ne peut par contre pas demander un
vöritable dösinteressement subjectif de la part du peuple neutre.
Meme des expressions de Sympathie dans la presse non officielle
ne peuvent pas compter comme violations de la neutralite, tant
qu'elles ne depassent pas les bornes posöes par la legislation du
pays1; la maniere d'agir du gouvernement doit seule etre neutre.

On peut donc dire : la neutralile est la non-participation d'un
Etat ä une guerre d'autres Etats, en gardant envers les belligerants

une atlitude impartiale.
La distinetion entre neutralite parfaite et imparfaite, que

faisaient les anciens juristes5, est maintenant abandonnee ; un Etat
belligerant ne se conlentera guere de la demi-neutralite d'un autre.

Cetle distinetion n'avait sa raison d'etre que dans des

circonstances qui ne se presentent plus aujourd'hui ou qui forment
actuellement des exceptions rögulierement reconnues au droit
ordinaire.

Les cas les plus frequents autrefois etaient: les capitulations
militaires d'un Etat neutre qui etaient conclues avant la guerre,
et devaient rester ainsi; puis la question de savoir si dans une
Confederation une partie peut rester neutre tandis que l'autre
fait la guerre, sans que l'alliance soit rompue; enfin la question
de savoir si un Etat peul neulrahser une partie de son territoire

i Chez nous les articles y relatifs du droit penal federal et du droit penal
militaire ; des excitations positives de la presse en faveur de Fun ou de l'autre

parti ou d'autres manifestations analogues seraient reprehensibles.
L'empereur d'Allemagne reconnut dans une note ä la Confederation en 1871,

apres la guerre, l'attitude parfaitement neutre de la Suisse, contrairement
aux accusations d'une partie de la presse allemande. D'autre part la note de

l'ambassadeui allemand ä Londres, reclamant dela part de l'Angleterre une
neutralite bienveillante, n'etait pas correcte; on ne peut demander qu'une
neutralite stricte ou impartiale.

5 Heffter, par exemple. Son commentateur Geffcken Ta d'ailleurs abandonnee.

Septieme edition, page 304.
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sans entente dans ce but entre les belligerenls, ou localisation de
la guerre.

Ces cas ne se presenteraient plus de nos jours, ä moins qu'il
n'existe des Conventions europeennes ä leur sujet1 comme il. y en
a pour une partie de la Savoie.

La distinetion entre neutralite armee et non armee est ögalement

depourvue de sens juridique. Tont neutre a le droit de
s'armer pour proteger sa neutralite et en temps de guerre de
lever ses troupes et de les envoyer aux frontieres; dans la regle
il aura meme le devoir d'agir ainsi. La neutralite armee n'a
qu'une importance historique (neutralite armee du nord de 1780
ä 1783 et eu 1800), et en outre eile peut faire dans certains cas
l'effet d'une menace de guerre.3

Tous les Etats ont par nature droit ä la neutralite mais ne sont
nullement tenus de se declarer neutres une fois pour toutes; ils
pröfereront dans la regle avoir Ies mains libres plulöt que de

renoncer au droit de faire la guerre. Eo tous cas un Etal puissant

ne le fera jamais et ne Ta jamais fait jusqu'ici. Ce n'est que
depuis Tepoque contemporaine qu'il existe de petits Etats avec
neutralitö perpötuelle et garantie. Ce sont actuellement: la Suisse

(qui fut la premiere ä röclamer ce droit), par les declarations des

congres de Vienne et de Paris du 20 mars et du 20 novembre
1815 ; la Belgique par les Conventions de Londres du 15 novembre

1831 et du 19 avril 1839 ; le Luxembourg, par le traite de
Londres du 11 mai 1867, el une partie de la Savoie, par ia
döclaration de neutralite suisse du 20 novembre 1815 et l'acte final de

Vienne, art. 92 ; autrefois aussi ia republique de Gracovie de 1815

1 Anciennement et jusqu'au milieu de. ce siecle la Suisse avait des capitulations

militaires, par suite desquelles ses troupes mercenaires prenaient
part ä toutes les guerres, malgre la neutralite de l'Etat ; les derniers de ces
combats furent ceux des Suisses pontifleaux sous Latour au Monte-Berico
contre Radetzki et sous Lamoriciere ä Castellldardo (18 sept. 1860).

Les Suisses de Naples, qui combattirent contre Garibaldi sur le Arolturno et
ä Gaete, n'etaient pas si proprement parier des regiments suisses. C'est
surtout ä la fin de 1813 que les inconvenients du Systeme d'avoir ä la fois la
neutralite de l'Etat et !e service mercenaire se firent sentir (Voir politisches
Jahrbuch der schweizerischen Eidgenossenschaft 1880. Eidgenössiche
Geschichten.)

2 L'Autriche en 1813 pendant le congres echoue de Prague. Nous montrerons

plus loin qu'une prise d'armes pour proteger ia neutralite peut facilement

degenerer en une guerre avec Tun des belligerants. Nous en trouvons.
le dernier exemple historique dans l'histoire de l'annee 1815. (Voir Politische
Jarbuch 1888. Eidgenössische Geschichten.)



REVUE MILITAIRE SUISSE 205

ä!846, parle meine acte du congres de Vienne; plus recemment
les territoires du bassin du Congo, par les art. 10-12 de la
Convention du Congo, du 26 fevrier 1885.'

On pourrait encore y ajouter les iles Samoa, Tonga et Savage,
conformement ä la Convention du 6 avril 1886 entre l'Angleterre
et TAllemagne.2

On peut encore considerer comme neutres, sans qu'il y ait un
acte special, les petits Etats de Saint-Marin, Andorre, Monaco, et
aussi la prineipautö de Lichtenstein, depuis qu'elle est devenue
independante par la dissolution de la Conföderation germanique.

1 Voici ces articles :

Declaration de neutralite des territoires compris dans le bassin conventionnel

du Congo.

Art. 10. — Pour donner au commerce et ä l'industrie une nouvelle garantie
de securite et pour assurer par le maintien de la paix le developpement de la
civilisation dans les pays mentionnes ä Tart. 1er et soumis au Systeme de la
liberte du commerce, les puissances signataires du present acte, et celles qui
y adhereront par la suite, s'engagent ä respecter la neutralite des territoires
ou portions de territoire, y compris les eaux territoriales, qui font partie des

pays sus-mentionnes, tant que les puissances qui exercent ou exerceront sur
ces contrees des droits de souverainete ou de protectorat feront usage du
droit de se declarer neutres et se conformeront aux devoirs imposes par la
neutralite.

Art. 11. — Au cas ou une puissance qui exerce des droits de souverainete
ou de protectorat sur les contrees mentionnees ä Tart. 1er et soumise au libre-
echange, serait engagee dans une guerre, les parties contraetantes du present
acte, ainsi que celles qui adhereront dans la suite, s'engagent ä employer leurs
bons offices pour que les territoires appartenant ä cette puissance et compris
dans la zone conventionnelle de libre-echange soient, par entente commune
de la dite puissance et du ou des autres belligerants, soumis aux lois de la
neutralite et consideres comme n'appartenant a aucun des belligerants. Ceux-
ci devraient des ce moment renoncer a etendre leurs hostilites au territoire
ainsi neutralise ou ä s'en servir comme base pour des Operations militaires.

Art. 12. — Au cas oü il se produirait entre les puissances signataires du
traite actuel, ou celles qui pourraient y adherer plus tard, de serieuses
divergences d'opinion au sujet des frontieres ou ä l'interieur des territoires
mentionnes ä l'article 1er et soumis au libre-echange, les dites puissances s'engagent

avant de recourir aux armes, ä invoquer la mediation d'une ou de
plusieurs puissances amies. Pour le meme cas les dites puissances conservent le
droit de recourir a leur gre ä un arbitrage.

1 On trouve parfois encore cites dans des ecrits peu anciens Corfou et Naxos
ainsi que la Serbie et la Roumanie, telles qu'elles existaient precedemment.
Ge ne fut pourtant jamais une neutraTte reguliere, mais la paix de Paris de
1856 y interdit toute Intervention armee sans Tassentimeut des puissances
partieipant au congres. Dans les circonstances actuelles, ces Etats ne peuvent
absolument plus fitre consideres comme neutres.
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Tous ces Etats sont d'ailleurs, en une certaine mesure sous un
protectorat quelconque.

Tout recemment on a presenle aux Chambres suedoises et da-
noises des propositions relatives ä la neutralisation de ces Etats;
on a egalement parle de neutraliser l'Egypte, la Turquie, l'Afghanistan

et meme l'Alsace-Lorraine; ce dernier cas ne se realisera
jamais, du moins tant que durera l'unitö de TAllemagne. II est
vrai qu'il existe des cas analogues de neulralisation partielle de
certaines portions de territoire, mais ce sont des stipulations ex-
ceptionnelles, qui ne constiluent pas une neutralite proprement
dite et qui n'ont encore jamais etö mises ä l'öpreuve.

Ainsi le canal de Suez et probablement aussi celui de Panama,
quand il sera termine, seront neulralises en ce sens qu'ils pourront
etre traverses, soit en paix, soit en guerre, par tous les navires, mais
qu'il sera defendu d'y livrer des combats et d'en bioquer les
issues. Une neutralisation semblable de la mer Noire ou plutöt
une restriction imposöe ä la Russie pour ses Operations de guerre
sur cette mer, a existe de 1856 ä 1871, jusqu'ä ce que, dans cette
derniere annee, eile füt revoquee d'abord par une simple döclaration

de la Russie, que confirma la conförence de Londres du 13

mai 1871. Le dernier exemple ä citer est le traite des Dardanelles,

pius ancien et base sur ia souverainete de ia Turquie et qui
donne ä celle puissance le droit de fermer les entrees de la mer
Noire (Dardanelles et Bosphore), ä tous les vaisseaux de guerre
des autres nalions.

Par contre le Danube, des Portes-de-Fer ä la mer, a etö neutralise

par Tart. 52 du traite de Berlin de 1878. II ne peut y avoir
de forteresses sur les bords du fleuve el le parcours en est interdit

aux vaisseaux de guerre ä l'exception des lögers cutters de

douane et de police et des navires stationnes ä Tembouchure

pour le service de la commission du Danube, et qui ne peuvent
d'ailleurs remonter que jusqu'ä Galatz. La region cötiere du
Montenegro, crööe par le traite de Berlin, a aussi ötö neutralisee.

11 est assez curieux d'observer qu'en 1884, au Reichstag
allemand, la neutralite de la ligne du Gothard fut mise en discussion,
sous le pretexle que cette ligne elait subvenlionnöe par TAllemagne

et l'Italie par des motifs militaires. Le gouvernement imperial

fit donner par son representant la reponse suivante:
« Monsieur le depute vient de faire, dans le but de prouver que

les allocations faites en faveur du Gothard, Tont ete dans un but
militaire, quelques observations que je m'empresse de reclifier ;
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monsieur le depule n'a sans doule pas oublie que la Suisse et
les territoires de la ligne du Gothard sont neutres et je crois
devoir, par consideration pour nos voisins suisses, declarer dores et
dejä que monsieur le depute n'est pas au courant de la politique
du gouvernement lorsqu'il lui prete des intentions militaires sur
la ligne du Gothard. Nous sommes fermement decides ä respecter

la neulralitö de la (Suisse et celle du chemin de fer du
Gothard, et il ne faut pas chercher de motifs militaires ä la Subvention

en queslion; nous avons simplement cru par lä augmenler
l'importance öconomique de la nation allemande.

» On a surtout pense, el je crois que cela se trouve dans Texpose
des motifs du projet d'alors, on a surlout pense, dis-je, ä facililer
le commerce avec l'Italie. On pourrait peut-etre admettre des motifs

militaires indirects, en ce sens que dans une guerre avec
d'autres Etats, les autres lignes pourraient nous etre fermees tandis

que nous pourrions faire passer nolre commerce par la ligne
neutre du Golhard.»

II va sans dire que la Confedöration de son cötö ne reconnaitra
jamais que la ligne du Gothard constitue une portion de son
territoire jouissant de droits et de devoirs speciaux. Une question ä

elucider serait celle de savoir si les lacs-frontieres, lac de

Constance, lac Leman, lac Majeur et lac de Lugano ne devraient pas
etre neulralises, et que loute Operation de guerre y soit interdite
ainsi que la presence de vaisseaux de guerre et la construetion de
fortifications.

II est vrai qu'il n'y a, ä notre connaissance, aucun point fortifie
sur ces lacs, depuis que la domination autrichienne y a cesse1;
nous considerons les lacs Majeurs et de Lugano comme partiellement,

le lac Löman comme enlierement neutres, (ä cause de la
neutralite de la Savoie). C'est pour le lac de Lugano que la question

est la plus embrouillee; une partie du lac est entierement
neutre, une autre partie ä moitie et le reste pas du tout.

La neulralisation de personnes ou d'objets isolös se presente
dans la Convention de Geneve pour ce qui concerne les höpilaux
militaires, les ambulances et leur personnel, dans la paix de Berlin

pour les installations et le personnel de la commission du
Danube et dans une disposition analogue du traite du Congo.

II n'existe jusqu'ä present, hormis la Convention de Paris de

1 Dans ce temps-lä Laveno etait fortifie et l'Autriche entretenait deux

vapeurs de guerre, qui furent vendus plus tard ä la Confederation et transfor-
mes en paquebots postaux.
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1856 sur le droit maritime, aucune röglementation juridique des

droits et des devoirs des neutres. La Convention Washington du
8 mai 1871, pose quelques prineipes, ainsi que Tarbitrage de

l'Alabama du 14 septembre 1872, qui devait etre communique ä

tous les Etats civilisös, pour servir de regle ä l'avenir. Cela n'eut
cependant pas lieu, les premiers interesses, l'Angleterre et l'Amörique,

n'ayant pu s'entendre sur les termes de la note ä envoyer;
le parlement anglais decida meme en mars 1873 de ne pas
considerer la dite declaration comme formant precedent pour l'avenir,

en sorte qu'elle n'a pas grande valeur.
Quelques Etats ont des lois de neutralitö1 ou des manuels de

droit de la guerre pour leurs officiers. La Confederation n'a ni
Tun ni l'autre. Le manuel sur les lois de guerre sur terre, de

l'institut de droit international, precis sommaire des principales
regles du droit de la guerre, jouit d'une certaine autorite, ainsi

que les reglements americains de 1863: Instructions for the go-
vernment of armies of the U. States in the field (Ordre general
n° 100 du general Halleck), rediges par le professeur Lieber, et

les protocoles des conförences de Bruxelles de 1874, qui n'ont
cependant conduit ä aucun traile proprement dit.

Les droits et les devoirs des neutres rösullent tous du principe
qu'ils ont ä faire respecter leur territoire tout en restant en bons

rapports avec les belligörants, tant que cela n'entrave en rien ie

droit de ces derniers, de ne pas etre genes par les neutres dans

leurs Operations militaires. Dans certaines circonstances, il ne sera

pas possible de faire droit entierement ä ces deux interets opposes.

C'est tout particulierement le cas dans une guerre navale,
menee generalement ou en partie sur une rögion qui n'appar-
tient ä personne. Aussi le droit de guerre navale est-il encore
moins regle et plus defavorable meme pour le commerce des

neutres que le droit de guerre continenlale, bien que la declaration

de Paris de 1856 en ait öcarte une partie des desavantages.
Les droits et les devoirs des neutres sont si intimement lies que
seul l'Elat neutre qui remplit exaetement ses devoirs peut compter

sur l'observation de sa neutralite par les belligerants; toute
modifieation ou toute negligence de ces devoirs remet en question

le droit lui-meme.
Lä git la difficulte d'une semblable Situation, car outre la

bonne volonte, l'Etat neutre doit avoir la force; il ne lui est pas

1 L'Angleterre a le foreign enlistment act, l'acte de neutralite des Etats-Unis.
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plus permis de pecher par faiblesse1 que par malveillance ; et il
doit faire respecter sa neutralite de la part des belligerants comme
il la respecte lui-meme. // y aurait donc grave erreur de croire
qu'un Etat neutre n'ait pas besoin d'une armöe bien organisöe.

II

La neutralite suisse a une histoire tres curieuse, qui montre
clairement que la neutralite simple, la neutralite perpetuelle en
tant que maxime de l'Etat, la neutralite garantie par un tiers, le

protectorat et la partie complete de l'independance ne sont que
des degrös d'une meme öchelle que les peuples descendent en

gönerai et remontent quelquefois. La Confederation suisse a

descendu toute Techelle pendant 300 ans, de 1515 ä 1815, oü eile

posa le pied sur la derniere marche. Des lors eile est remontöe
au rang des Etats independants et nous pouvons esperer qu'elle
s'y maintiendra.2

Jusqu'au milieu du XVTsiecle, la Confedöration n'etait pas du
tout un etat neutre. Bien au contraire, eile esl nee par la guerre,
a grandi dans des guerres presque continuelles et a parfois joue
dans la politique europöenne le röle d'une grande puissance
militaire, dont l'alliance ölait tres recherchee et souvent decisive.

L'extrait suivanl d'un pamphlet d'un professeur allemand de
1507 nous montrera quelle sorte de gens etaient ces Suisses qui
en 1507 prirent Genes d'assaut, qui, en 1512 firent remettre par
Tamman de Zoug au duc de Milan, ä la Porta ticinese de sa capitale,

sa couronne et son duche et le prirent sous leur protectorat.
Voici comment le savant professeur allemand decrit la Suisse d'alors

:
i

1 Mirabeau dit dejä avec raison que la plupart des guerres sont causees

par la faiblesse d'une des parties. La dependance de la Suisse envers la
France sous l'acte de mediation, la non-repression des nombreuses violations
de frontieres de la part des Francais, influa certainement sur la decision des

allies, en 1813, de ne pas respecter non plus la neutralite de la Suisse. (Voir
pour cela Politisches Jahrbuch de 1886, Eidgenössische Geschichten, et
specialement une lettre du ministre prussien von Bülow ä Tillier, page 332).

2 Celte histoire est fort peu connue dans ses details; les ecrivains etrangers
en particulier, fourmillent de fautes ä cet egard. Ainsi Texcellent ouvrage de
Calvo sur le droit international dit que sous l'acte de mediation Napoleon Ier
respecta la nationalite suisse (III H5): plus loin, parlant de Topposition tres
(ondee de la Confederation ä la cession de la Savoie en 1860, il s'exprime en
ces termes : « La Confederation eut la pretention de ne pas accepter les

consequences du vote populaire qui avait ratifie l'annexion. » (III 447).
15
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i Les moeurs des Turcs et des Bohemes sont plus douces que Celles

de ces hommes des bois, de ces robustes, rüdes et fiers individus,

habituös aux armes, toujours prets ä la guerre, exerces ä la

lutte des le berceau, nourris du sang des chretiens et enrichis parla
discorde des rois. Des que Tun d'eux etend la main tous les

autres Timilent; des qu'une tioupe deploie son drapeau eile
appelle les autres ä eile et bientöt une armee de ces vigoureux gail-
lards est rassemblöe pour porter la ruine chez les voisins meme
les plus innocents.

Ils declarent la guerre avec fureur au premier qui se permet
d'imiter les beuglements de leur betail ou de porter, soit par ma-
lice, soit, sans y penser, une plume de paon ä son chapeau. Ils
pretendent bien honorer et defendre Tempire romain, mais pourquoi

ont-ils aide les Frangais ä lui enlever sa plus belle province,
le duche de Milan Ils negligent les sciences, leurs champs, leurs

troupeaux, leurs femmes et leurs enfants pour s'en aller risquer
leur vie et repandre le sang de leur prochain. Lorsque Tun
d'eux revient charge d'or, de bijoux, et d'auties objets de valeur,
il les montre dans les tavernes ä ses amis et les encourage ä

partir aussi pour la guerre, oü ils s'enrichiront plus qu'en soi-

gnant leur betail. Ils n'habituent leurs enfants qu'ä la guerre ;

ä peine savent-ils marcher qu'ils porlenl des plumes d'autruche,
battent le tambour jour et nuit, ont le poignard au cötö,
marchent fierement et trahissent par leurs regards leur äme

sauvage C'est par les enfanls que doil commencer l'amelioration
de ce peuple. »

A ce moment-lä personne ne pensait cerles ä une neutralite
perpetuelle et encore moins garantie. La meilleure garantie etait

l'esprit guerrier de la jeunesse. D'ailleurs aujourd'hui encore, ce

goüt est une bonne mesure pour la valeur des temps et des gens.
On trouve peu d'aetes de cette epoque se rapportant ä la

neutralile de la Suisse. On peut citer quelques exemples, entr'autres
les prescriptions sur la contrebande de guerre, mais en somme la

neutralite de la Suisse dans les guerres des Etats voisins ötait

plutöt l'exception, et lorsqu'il etait queslion de protectorat c'etait
la Suisse qui etait TEtat protecteur '.

1 Les traites de ce genre etaient tres nombreux ä cette epoque. Nous con-
naissons les traites perpetuels avec l'Autriche oü la Confederation recut le

droit d'occuper les villes de la Foret-Noire et plus tard un droit de protection
sur la Franche-Comte, les traites avec le duc de Savoie, le Wurtemberg, le

comte de Montferrat, les villes de Constance et de Besancon. Möme les traites
avec la Irance eurent ce caractere jusqu'ä Louis XII. (Voir pour cela les
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Ce n'esl qu'apres les defaites de Marignan (13-14 septembre
1513), de la Bicoque (27 avril 1522) et de Pavie (24 fevrier
152b), auxquelles vint s'ajouter Taffaiblissement interieur cause

par la division confessionnelle, que commenca le declin de la
Confederation ; de la sphere de la polilique active, eile passa ä

celle d'une neutralite volontaire, qui devint peu ä peu normale
et ä cöte de laquelle existaienl des capitulations militaires permanentes

avec toutes les puissances militaires europeennes, capitulations

qui permettaient ä la jeunesse guerriere de satisfaire ses

goüts sans danger direct pour l'Etat.
La premiere declaration occasionnelle de neulralitö date de Ia

guerre de Smalcade, en 1546. Les capitulations militaires ont
toujours passe pour compatibles avec la neutralite perpötuelle et

garantie; elles ont existe jusqu'en 1859. Au siecle dernier, par
exemple, lors de la paix d'Aix-la Chapelle, la Suisse avait plus
de 70,000 hoinmes sous les armes de cetle fagon.

La guerre de Trente ans, Ia grande lulte confessionnelle, que
la Confederalion, malgre toutes ses discordes interieures, reussit
ä maintenir loin de ses frontieres et oü eile pul observer mainls
avanlages de l'etat de paix permanent, celte guerre, disons-nous,
la confirma dans ses resolutions et on peut faire dater de ce
moment le commencement du second degre, de la neutralite perpötuelle

comme regle polilique de l'Etat2.
Au XVIII8 siecle, cette neutralite devient peu ä peu une neutralile

garantie, d'abord par les renouvellements d'alliance avec les
rois de France (en particulier le dernier avec Louis XVI, en 1777),
qui laissent döjä entrevoir l'idee d'un protectorat de la France l.

trailfe suisses dans le « Politisches Jahrbuch », vol. III, et en particulier
celui de la Franche-Comte, page 387; voir en outre l'article sur la question
des frontieres, 11, 609, et le travail du Dr J. Werder, de Bäle, sur Constance,
1885. Pour la contrebande de guerre, voir une decision du 22 decembre 1473,
Eidgenössische Abschiede, II, 404).

1 Par cette neutralite on perdit, il est vrai, Rottweil sur le Neckar et peut-
etre aussi Constance, qu'on aurait pu s'attacher en la protegeant. En 1633,
de la cavalerie suedoise sous Hörn s'avanca möme sur Constance en passant
sur territoire suisse. (Voir Keller, le proces de droit militaire contre Kilian
Kesselring, 1884.)

Le Wyler Abschied, du 19 au 31 janvier de la derniere annee de la guerre
(E. A. V., II, 1400), oü une violation de la neutralite etait ä eraindre, est la
decision laplus connue prise dans ce sens pendant. cette periode.

- L'idee de la neutralite unie ä une alliance defensive destinee ä la faire
respecter, c'est-ä-dire ä peu pres ce que bien des gens voudraient voir retablir

maintenant, est contenue ä Tart. 0 en ces mots :
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Sous la Republique helvötique et TActe de mediation, nous
avons le protectorat sans neutralile, voire meme sans independance.

Pendant les cinq premieres annees, de 1798 ä 1803, il y

eut un traite d'alliance avec la France, du 19 aoüt 1798, par
lequel la Suisse s'engageait ä participer ä une guerre quand la
France Texigerait et ä ouvrir aux troupes frangaises deux routes
militaires ä travers le territoire helvötique. Dans la seconde
periode, de 1803 ä decembre 1813, la Suisse n'etait plus en realite
un Etat independant, mais un vassal de la France comme la
Confederation du Rhin, avec cette seule difference qu'elle ne recevait

pas directement de Napoleon ses chefs supremes et qu'elle livrait
un contingent mercenaire d'apres deux capitulations mililaires.
Napoleon exercait d'ailleurs une grande influence indirecte et

nomma meme le premier landammann d'Affry \
« Et comme l'alliance actuelle, conclue dans un but defensif, ne doit porter

atteinte en aucune facon ä la neutralite des parties contraetantes, la Confederation

entiere declare expressement etre deeidee ä la maintenir et ä Tobserver

envers toutes les puissances sans distinetion. » La declaration de garantie
de Louis NIV, de 1715, envers les Etats catholiques et le Valais, visant meme
les troubies interieurs, contient ce qui suit :

Deuxieme renouvellement de l'alliance avec Louis XIV. Soleure, 9 mai 1715.

Art. 5. Lorsque, d'autre part, la Confederation ou Tun quelconque des

Etats sera attaque ou inquietö ä l'interieur par une puissance etrangere, dans

le premier cas Sa Majeste Taidera de son pouvoir, si cela est necessaire et si

les Etats en font la demande ä Sa Majeste ; dans le second cas Sa Majeste, en

tant que leur ami et confedere, ou les rois ses successeurs employeront, ä la

demande de l'Etat menace, tous les moyens pacifiques pour amener les parties

ä se rendre mutuellement justice. Si, de cette facon, l'effet attendu n'est

pas eompletement atteint, Sa Majeste, ainsi que les rois ses successeurs, ne
feront rien qui puisse amener Ia rupture de l'alliance, mais s'efforceront, au

contraire, de remplir leurs devoirs et employeront le pouvoir qu'ils tiennent
de Dieu pour forcer Toffenseur ä se soumettre de nouveau aux regles que les

Etats et allies ont etablies entr'eux. Sa Majeste et les rois ses successeurs se

declareront garants et repondants pour es traites qui pourraient etre conclus
entre les dits, au cas que Dieu permette qu'il y ait des dissensions parmi eux.

1 Si quelqu'un a encore quelque doute sur l'etat de la Suisse dans ce temps-
lä, qu'il lise dans le « Politisches Jahrbuch » de 1886 l'article « Sous le
protectorat • et, en particulier les entretiens de Napoleon avec le bourgmestre
Reinhard en 1809 et le discours d'ouverture du landammann Burckhardt, de

Bäle, ä la Diete de 1811, pages 229 et 296.
L'existence de l'Etat suisse etait reconnue par Napoleon parle passage

suivant de TActe de mediation :

« Nous reconnaissons l'Hclvetie constituee conformement au present acte,
comme puissance independante.

Nous ijarantissons la Constitution federale el celle de chaque canton, contre

les ennemis de la tranquillite de THelvetie, quels qu'ils puissent ötre, et
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La neutralite de la Confederation fut, il est vrai, reconnue,

pour la forme, dans l'alliance defensive du 27 septembre 1803

(« Politisches Jahrbuch », 1, page 402), contrairement ä ce que
dit Calvo, mais eile ne fut pas respeetöe par Napoleon, qui la

violait sans scrupule dans loute occasion et faisait taire les
reclamations par ses railleries. (Voir Luginbühl, Grenzvertrag Basels

mit Napoleon, et « Jahrbuch » I, page 266.)
Lorsque, en novembre et decembre 18(3, apres la bataille de

Leipzig, les armöes alliöes s'approcherent de la frontiere suisse,

la Diete mit sur pied un contingent d'environ 12,000 hommes

pour sa defense et publia une declaration ronflante de sa neutralitö.

Cependant le recrutement que les Francais exenjaient pour
complöter leurs regiments decimös en Russie etait vigoureusement

soutenu par les memes autoriies federales dans de pressants
messages aux cantons. Les generaux allies firent peu de cas de

cette neutralite sur papier, mal protegöe et surlout ma) fondee,
et inonderent le pays de leurs troupes apres la capitulation de

Bäle ä Lörrach le 2 decembre 1813 '.

nous promettons de conlinuer les relations de bienveillance. qui, depuis
plusieurs siecles ont uni les deux nations.

Fait et donne ä Paris le 30 pluviose an XI (19 fevrier 1803).
(Signe) Bonaparte.

Le ministre des relations exterieures, Le secretaire d'Etat,
(Signe) Gh.-Mon. Talleyrand. (Signe) Hugues-B. Malet.

Le ministre des relations exterieures de la Republique italienne,
(Signe) T. Marescalchi.

Le present acte a ete remis par les senateurs commissaires soussignes aux
dix deputes Suisses soussignes ä Paris ce 30 pluviose an XL »

La Turquie nous traite encore comme une sorte d'Etat vassal de la France,
en ce que le traite de commerce franco-turc du 29 avril 1861 s'etend aussi
ä la Suisse, tout coinme les traitös de commerce avec TAutriche sont valables

pour le Lichstenstein. Du moins, dans ce dernier cas, il y a un traite entre
l'Autriche et le Lichtenstein, ce qui n'existe pas entre la France et nous.

1 On ne tira pas un coup de fusil pour la defense de la frontiöre, et cela

presque en vue de St-Jacques. La proclamation du general aux troupes recevant

Tordre de se retirer dans l'interieur du pays est presque un acte emou-
vant, un monument öternel de cette neutralite de papier, que beaucoup de

gens voudraient voir exister encore, qui n'a que le caractöre d'une demonstration,

et qui, lorsqu'on ne la respecte pas, ne peut que ceder ä la necessite
Le genöral y dit entr'autres : « Soldats, vous n'avez pas ete appeles aux

armes pour attirer sur notre pays les charges et les malheurs de la guerre, ni
pour l'orcer par une resistance stupide et inutile les puissances ä traiter les
Suisses en ennemis. Non, vous ötiez lä pour protöger si possible la neutralitö

de la Suisse dans la mesure ae nos forces. » (Voir <( Politisches Jahrbuch

», 1887 : La capitulation de Bäle).
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Le premiere paix de Paris, du 30 mai 1814, contint tout
d'abord une declaration en faveur de l'independance de la Suisse.
Le sens en etait que les interets europöens ne pouvaient plus
supporter ce protectorat frangais, mais qu'il serait remplace par un
protectorat commun de toutes les puissances europeennes. Dans

celte curieuse periode de transition, la longue Diete (du 29
döcembre 1813 au 31 aoüt 1815), sous la domination des ambas-
sadeurs des puissances etrangeres rösidant en Suisse ', on proposa
une < transaction > du 20 mars 1815, oü les puissances rassem-
blees ä Vienne declaraient :

« Que des que la Diele helvötique aura donnö son accession en
bonne et due forme aux stipulations renfermees dans la presente
transaction, il sera fait un acte portant la reconnaissance et la

garantie de la part de toutes les puissances de la neutralite per-
petuelle de la Suisse dans ses nouvelles fronlieres, lequel acte
fera partie de celui qui, en exöcution de Tart. 32 du susdit traite
de Paris du 30 mai, doit complöter les dispositions de ce traite. »

(« Politisches Jahibuch », II, page 364.)
La Suisse accepta cette offre le 27 mai, par decret de la Diete,

i avec reconnaissance eternelle de la nation suisse aux hautes
puissances. » (« Politisches Jahrbuch », II, page 364.)

Le sentiment de notre existence politique etait devenu si faible
que les delegues suisses au congres de Vienne reclamerent des

ministres de l'Europe la confirmation de la « liberte et independance

> de leur Etat et demanderent qu'un article y relatif fut
incorpore aux decisions du congres. Le representant francais dans
le comitö qui s'oecupait de regier la question suisse se trouva
force de faire la declaration suivante :

t On ne peut pas attacher le principe de l'independance de la
Suisse ä l'acceptation de l'acte. On ne peut donc parier que de

neutralite. L'independance en elle-meme est la consequence
necessaire de Texistence de tout Etat politique. » (« Abschied der
langen Tagsatzung », vol. II, Supplement, let. 0.)

Apres le 27 mai 1815 et par suite de la declaration du 20 mars
dont nous avons parle plus haut, la declaration de neutralite per-
petuelle et garantie, döjä accordöe sous certaines condilions,
aurait du etre faite, mais c'ötait contre Tinteret des puissances de

nouveau liguees contre la France. Elles chercherent bien plutöt ä

utiliser Tarmee suisse ä leur profit et le 20 mai 1815 elles obli-
gerent la Confederation ä signer une Convention militaire en

1 Voir « Politisches Jahrbuch » 1887 : Die lange Tagsatzung.
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vertu de laquelle les allies avaient le droit, en cas d'urgence et

avec Tautorisation de la Diete, d'effectuer un passage momentane.

Ils renongaient en revanche aux routes militaires, ä

l'etablissement en Suisse d'höpitaux el d'autres depöts onereux.

(Art. 4 de la Convention.)
En meme temps les allies envoyaient en Suisse un delegue

militaire, le major-general de Steigentesch, qui devait ä la fois

organiser Tespionnage et les relations avec les agents en France
et les generaux dötachös de Napoleon, et s'efforcer d'amener de

fait la Suisse ä l'alliance sans lui en aecorder formellement les

droits et les avantages. Les depeches officielles de ce surveillant
militaire qui, d'apres ses propres expressions, semble avoir ete

designe comme commandant de Tarmee neutre de la Suisse,

n'ont ete connues que cette annee et donnent un exemple frappant

de cette sorte de neulralitö basee sur la protection des

puissances garantes. Nous en citerons seulement quelques passages

particulierement interessants, tout en conseillant ä ceux qui
s'occupent de la question de lire la collection complete1.

Zurich, 27 avril. — Tous ces preparatifs seront terminös avant que
les opörations de la grande armee commencent ; si celle-ci se montre

aux frontiöres de la Suisse, cela activera toutes les delibörations;
ce que Ton cherchait k produire est arrive, et ä mon avis, ce n'est
qu'ainsi que la Suisse pourra servir aux grandes Operations militaires.

Toutes les demandes qu'on pourrait faire maintenant ä la Diete
seraient etudiees et rendues publiques; notre intention d'entrainer
la Suisse dans la lutte serait devoilee ; les Frangais, rendus attentifs
au danger qui les menace de ce cöte, feraient probablement les plus
grands efforts pour s'emparer, d'une partie du moins, de la Suisse,
c'est-ä-dire de la ligne de communication de TAllemagne et de l'Italie,

avant que Tarmöe des allies soit reunie sur leurs frontiere.
Morat, 4 mai. — 11 n'est maintenant plus question de la neutralite

de la Suisse. Meme les publications officielles evitent ce mot, on n'y
parle que de la defense des frontieres contre la France, et le soldat
suisse ne connait pas d'autre ennemi que le Frangais. En ce moment
on rassemble et exerce les troupes, on leur apprend ä se connaitre,
k prendre une tenue militaire et k oublier les petites discordes des
cantons pour ne penser qu'ä combattre un pays contre lequel toute
l'Europe a pris les armes. Quatre cents hommes des regiments suisses

de France, sans compter les ofliciers qui sont tous ici, sont arrivös

et ont ötö recus partout avec ia plus grande distinetion. On en

1 Ges depöches ont ete publiöes pour la premiöre fois par le « Politisches
Jahrbuch » de 1888, pages 596 et suivantes.
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attend encore autant dans deux ou trois jours ct le reste dans dix
jours.

Je crains cependant que les derniers evenements et Tattitude hostile

de la Suisse vis-a vis de la France n'en'ravent ce retour des
derniers soldats. Les huit cents autres formeront simplement les
cadres de quatre rögiments oü aecourront en foule les liommes de

tous les cantons qui s'imaginent que la renommee des anciens
regiments se transmettra aux nouveaux.

Ce sera le noyeau de Tarmee suisse, et je suis convaincu qu'avec
un peu d'argent anglais, on pourrait, meme sans mesure offensive
de la part de la Diete, former un corps important qui, soutenu par
quelque cavalerie et artillerie, servirait k maintenir le contact entre
les armees d'Allemagne et d'Italie.

6 mai. — Les troupes piemontaises, de plus en plusmenaeees par
les Francais, ont demande au general Bachmann de pouvoir, en cas

d'attaque par des forces superieures, se retirer sur le territoire suisse.
Cette demande a donne lieu ä de longs debats auxquels on m'a aussi
appele. Le general Bachmann voulait attendre, l'autorisation de la
Diete sans laquelle il ne croyait pas pouvoir trancher une question
de cette importance, mais la grande majorite du conseil de guerre
s'y est opposee et le general a envoye ä Geneve Tordre de recevoir
les troupes piemontaises si elles etaient foreees de battre en retraite.

Cette demarche, nettement hostile aux Frangais, est de nature k

compromettre la Suisse plus qu'aucune autre. Que la Diete la
confirme ou non, c'est un fait accompli et des ce moment la Suisse est
au nombre des puissances belligörantes.

Je crois indispensable de rectifier l'opinion des journaux et de

diriger par eux celle des masses. Ces feuilles sans importance regoivent

des circonstances et de la Situation momentanee du pays oii
elles paraissent un interet qui leur permet de se repandre dans toute
l'Europe. La Gazette de Lausanne, qui parait en francais, est une
des rares qui soient beaucoup lues en France et son esprit n'est rien
moins que bon, de meme que celui de la Gazette d'Aarau. J'espöre
pouvoir agir sur ces deux journaux et le redacteur de la Gazette de
Zurich sur qui j'ai quelque influence, donne dejä ä toutes les
nouvelles favorables aux allies une couleur qui ne peut manquer d'avoir
ses effets sur l'opinion des cantons alllemands. J'ai ete jusqu'ici trop
oecupe pour donner grande attention k cette branche de mon activite.

J'espere et je souhaite qu'il ne soit eleve en ce moment aucune
pretention precise sur les routes militaires, car cela pourrait entra-
ver les mesures prises contre la France. II faut d'abord mettre la
Suisse dans Timpossibilite de rien refuser aux allies et chaque
demarche qu'elle se permet envers la France la rapproche de cette
Situation. Mon rapport convaincra Votre Excellence qu'il a ete beaucoup

fait dans ce sens ces derniers jours et des que Tarmee sera aux
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frontieres, aucune voix ne s'ölevera pour refuser l'usage des routes
militaires. Des que j'aurai pris connaissance de la disposition des

troupes et que j'aurai examine la ligne de communication, c'est-ä-
dire vers le 20, je compte me rendre ä Zurich, parce que ce sera k

peu pres le moment de commencer les tractations pour les routes
militaires. C'est pourquoi je prie Votre Excellence de bien vouloir
m'expedier par un officier la proposition k la Diete, apres quoi, une
fois le consentement de la Diete obtenu, je reglerai les conditions
avec les commissaires.

Morat, 6 mai — La place de Bäle est defendue par deux bataillons
et les habitants ; eile est entouree de fosses et de murs sur lesquels
sont installes des canons. II est necessaire de montrer aux Suisses

que nous sommes prets ä les soutenir. C'est pourquoi jeprierespec-
tueusement Votre Excellence d'envoyer le plus de troupes possible
de Lörrach k la frontiere suisse et de faire dire par le commandant
de Lörrach k celui de Bäle qu'il a Tordre de le soutenir de toutes ses
forces en cas d'attaque et qu'il est pret, sur ses indications, ä occuper

n'importe quel point de la ligne de defense suisse.

Zurich, 23 mai. — Comme la derniere Convention n'est pas encore
ratifiee et que je desirerai encore prendre les ordres de Votre Excellence

sur le dernier projet d'approvisionnement, je n'ai pas encore
remis ä la Diete la note relative au passage des troupes. Ma proposition

k la Diete contiendra plus que la demande de Votre Excellence.
Elle assurera, sans le dire expressement, l'appui de toutes les troupes

suisses et dans mes reclamations je suivrai ä la lettre la Convention,

en Tinterpretant toujours en notre faveur.
Le premier article de la Convention : « Elle s'engage ä y cooperer

d'apres ses moyens jusqu'ä ce que le but de cette alliance soit
atteint », est celui auquel nous devons le plus tenir.

Je ne puis assez recommander ä Votre Excellence de laisser ä

Geneve et ä Bäle de petites garnisons sous le nom de depöts, car ces
deux villes se declarent pour la neutralite pure et simple et protes-
tent contre les autres decisions de la Diete.

L'obligation de ne pas etablir d'höpitaux en Suisse ne peut etre
comprise que s'il s'agit d'y transferer ceux qui sont plus en arriere.
On ne peut exiger qu'un soldat tombe malade en Suisse soit renvoye
au delä du Bhin et le premier cas de cette nature qui se produira
annulera cet article de la Convention.

Zurich, 12 juillet. — Je considere donc cette guerre comme terminee
et je suis convaincu que dans quelques jours on ne tirera plus un coup
de fusil. C'est pourquoi j'insiste maintenant moins surla Cooperation
des troupes suisses, car nous arrivons bientöt au jour du reglement
de comptes et des indemnites ä payer, les Suisses entrcraient alors
dans le rang des puissances belligörantes et eleveraient alors la voix
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plus qu'on ne leur permettrait s'ils restaient dans leur Situation
actuelle.

Ce delegue utilisait ainsi systematiquement la Suisse au profit
des allies, tant que cela ötait necessaire, puis il la laissait de cöte.

Les extraits suivants montrent avec quel möpris de notre peuple

et de ses libertes il agissait.

On ne peut offenser un Suisse plus gravement qu'en attendant de
lui un service pour lequel il n'est pas paye. Louis XVIII n'a rien pu
tirer de ce pays par ses ambassadeurs parce qu'on connaissait leur
pauvrete.

Ceux qui se contentent de bonnes intentions et de bonne volonte
doivent etre heureux dans ce pays, car depuis trois samainesque j'y
reside, ils ont epuise tout ce que la langue allemande contient de
mots pour exprimer de belies promesses et de bons vceux.

II est tres nöcessaire d'etablir dans ce pays une sorte de cordon
de police sur les derrieres de Tarmee. Je me suis dejä mis en relation

avec les directions de police et je suis convaincu que nous fe-
rons une riche recolte de renseignements sur la conduite de nos
amis et ennemis.

Deux notes de lä Biete se plaignent l'une de ce que le lieutenant-
colonel Ott n'a pu fixer aucun prix pour les approvisionnements et
l'autre de ce que Son Altesse imperiale l'archiduc Maximilien
prötend passer par Schaffhouse sans en faire la demande ä la Biete. J'ai
l'honneur de communiquer ci-joint ä Votre Excellence ma reponse
un peu rade. II est temps de cesser ä maintenir ces hommes dans le
sentiment de leur importance. C'est de la patrie ,du knout que les
lois de Tegalite et des droits de Thomme ont ete inlroduits Li, en
sorte que tous ceux qui parlent ou hurlent ici au nom de cinq ou six
cents paysans, s'imaginent etre les Catons de leur päturage.

Le seul ouvrage qu'ils me donnent encore c'est de chasser de leur
pays le betail etranger et j'ai döjä regu trois notes parce qu'on a vu
ä Schaffhouse et ä Laufenbourg des bceufs etrangers faisant partie
des convois de Tarmee et que la Suisse ne veut pas les höberger
pendant leur passage.

Les Francais, de leur cöte, ne reconnurent naturellement pas
une aussi singuliere neutralite et la Suisse se trouva malgre eile
participer ä demi ä la guerre, dont eile ne retira que des desagre-
nients et aucun profit1; eile aurait meme öte fort en danger si

1 Nous en avons un exemple frappant au siege d'Huningue auquel la Suisse

prit part avec le plus grand nombre des pieces de position et 4600 hommes,
sans etre möme representee lors de la capitulation (Politisches Jahrbuch, 11

465), eile n'obtint de memo ni la possession ni la demolition du fort de
TEcluse qu'on lui avait promis.
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le poids de la guerre ne s'etait pas porte sur la Belgique Les

passages continuels des allies et les epidemies de fievre typhoide
et de peste bovine qu'ils amenaient avec eux furenl d'ailleurs des

Souvenirs durables de cette derniere violation de la neutralite
suisse. Lorsque le congres europöen se reunit de nouveau, ä

Paris cetle fois, on n'avait plus de raison de refuser ä la Suisse la

declaration promise de neutralite el Ton promulgua le fameux
acte du 20 novembre 1815, redige d'apres un projet de Tambassadeur

suisse au congres, Charles Pictet de Rochemont, de Geneve.
L'acte contient, apres une introduetion destinee ä excuser les
retards apportes äsa redaction, une reconnaissance formelle et au-
thentique de la neutralite perpetuelle de la Suisse et une garantie
de Tintegrite et inviolabilite de son territoire dans ses nouvelles
limites, avec Taffirmation que la neutralite et Tinviolabilite de la
Suisse et son independance de toule influence etrangere sont
dans les vrais interets de l'Europe enliere. La döclaratiun est

signee par l'Autriche, la France, l'Angleterre, le Portugal, la
Prusse et la Russie. Plus tard toutes les puissances signataires de

l'acte du 20 mars 1815, c'est-ä-dire les puissances reprösentöes au
congres de Vienne, qui sont Celles enumerees ci-dessus, plus
l'Espagne et la Suede, ont reconnu dans les memes lermes la
neutralite de la Suisse. Cet acte contenait en outre une clause qui
existait dejä ä Tart. 92 du congres de Vienne, mais qui fut etendue

ä une plus grande portion du territoire. C'est la disposilion
par laquelle la Savoie, soit les provinces du Chablais et du
Faucigny ainsi que toute la region situee au nord d'une ligne partant
d'Ugine et allant finir ä St Genis sur le Rhone, en passant par
Faverge, Lecheraine, et en longeant le lac du Bourget, etait, bien
qu'apparlenanl au roi de Sardaigne, soumise ä la neutralite de
la Suisse, comme si eile en faisait parlie.

Cette disposition, qui comprend le droit d'oecupation par la
Suisse et la non-fortification du pays, a par l'acte de cession du
24 mars 1860 passe ä la Charge de la France, malgre une protestation

adressee par la Suisse aux puissances signataires du congres

de Vienne.
En 1888 il y a eu ä ce sujet entre Ia Suisse et la France un

echange de notes (voir Iahrbuch II, 702 et « Feuille federale »,

1884 n° 20) par lequel les deux parties ont reconnu comme
encore valables ies stipulations de 1815 '. Nous n'essayerons pas de

decouvrir si l'alliance d'alors entre TAllemagne et l'Ilalie, dont

1 La question n'est d'ailleurs pas eompletement röglöe et il serait dans Tin-
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les conditions ne sont pas connues, conlient quelque indication
sur ces provinces savoyardes et leur neutralite.

L'acte de neutralite du 20 novembre 1815, celte garantie de la
neutralite de la Suisse exisie encore n'ayant jamais ete denonce

par aucun des inlöressös. II a öte considere ä Torigine et jusqu'en
1849, conformement ä la declaration du 20 mars 1815, comme
une sorte de Convention bilaterale, par laquelle la Suisse s'enga-
geait ä respecter les dispositions relatives ä eile de celte transaction

et du Congres de Vienne; eile se soumeltait en outre ä une
sorte de surveillance, presque de protection, de la part des cinq
grandes puissances qui lui garanlissaient en echange sa neulralitö.
C'est ainsi du moins que la plupart des puissances le comprirent
lors du Sonderbund, en 1847 et 1848; la Suisse s'y refusa en
faisant appel ä sa souverainete '.

teret de la Suisse que la ligne neutre de la Savoie füt raccourcie. (Voir
memoire du Conseil fedöral de 1859 page 36 et Politische Iahrbucb, 1887. 502

note).
1 Cette maniöre de voir se montre le plus clairement dans une note

autrichienne du 18 janvier 1848, suivie bientöt de notes analogues de la Franco et
de la Prusse, et dont voici la teneur.

« C'est avec l'aide des puissances que la Confederation Suisse s'est recons-
tituee en 1814 et 1815. Ce n'est que gräce ä cet appui que plusieurs cantons,
entr'autres Schwytz, Appenzell L-B.ii. et Nidwaid se deciderent ä entrer dans
la Confederation et cela, aprös avoir recu de la Diete et des puissances Tassurance

que leur souverainete et leur religion n'auraient pas ä souffrir de leur
adhösion ä la Confederation. »

Lorsque plus tard les mömes puissances accordörent ä la Suisse reconsti-
tuee d'importants agrandissements territoriaux et la garantie de neutralitö
perpetuelle, elles ie firent ä cause des bases de la nouvelle conföderation et
dans la confiance que ces bases seraient toujours scrupuleusement mainte-
nues.

Lorsque les puissances qui tiennent fidelernent leurs engagements envers la
Suisse, exigent en retour qu'elle respecle les prineipes qui sont ä la base de

ces engagements, elles exercent un droit indeniable, qui s'appuie sur les

mömes traites que les droits de la Confödöration suisse.
Emue par ces considerations, la cour imperiale s'est adressee aux cours de

Berlin, Paris et St-Petersbourg qui, ainsi qu'elle-meme, remplissent et veulent

voir remplir les engagements reeiproques avec la Suisse, et a döclare

apres entente avec celles-ci :

1° Que la souverainete cantonale ne peut ötre reconnue comme existante
dans un canton oecupe militairement par les troupes d'autres cantons et qui
est sous le poids des mesures accompagnant cette oecupation.

'2° Que la Conföderation suisse ne pourra etre consideree comme etant dans

une Situation reguliere et conforme aux traitös avant que les susdits cantons
soient restes en possession de leur complete independance et aient pu nommer

librement leurs autoritös.
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Actuellement la Confederation considere dans sa Constitution le

maintien de la neutralite comme un devoir du Conseil federal

(Art. 74, chiffre 6 et 85 chiffre 9 de la Constitution d'alors, art.
85, chiffre 6 et 102 chiffre 9 de Tacluelle). Ce poinl de vue se

retrouve aux articles 39 el 41 du droit pönal federal et 45 du droit
pönal militaire.

La neutralite est donc une maxime constitutionnelle de la

Suisse, qui n'est pas soumise aux döcisions du Conseil federal et
ne peut etre mise de cötö que par un changement apporte ä la

Constitution.
Nous ne voulons pas rechercher maintenant si en cas de

nöcessitö cela se passerait ainsi el si Tattaque conlre la neulralitö ne
delie pas de son Observation; nous rappellerons seulement en

passant que Tart. 8 de la Constitution föderale fait mention du
droit de la Confedöration de conclure des alliances (Bündnisse)
avec d'autres Etats, ce qui ne s'accorde guere avec une neutralite
perpötuelle et garanlie au sens strict du mot.

On eul meme ä faire usage de ce droit au printemps de 1848
lorsque le roi Charles-Albert de Sardaigne proposa ä la Diete une
alliance contre l'Autriche. La proposition ne fut pas öcartee
d'emblee pour motif de neutralile perpötuelle, mais eile fut dis-
cutee et repoussee par 15 voix contre 7.

La conföderation se trouvait ainsi avoir de nouveau la liberle
de ses actions qu'elle avait perdue en 1525, aussi ä la suile d'evö-
nements en Italie. Elle avait descendu tous les degres de
l'independance au protectorat et etait remontöe au rang d'Etat eompletement

libre d'aetion.
L'annee 1871 donna ä la Suisse l'occasion d'affirmer sa

neutralite dans sa conception moderne, en desarmant et internant
par ses propres forces une armee francaise de plus de 80,000
hommes, sans que les craintes des diplomates ä ce sujet se reali-

3" Que la rentree des troupes sur le pied de paix dans tous les cantons est

une garantie necessaire de leur liberte reeiproque et generale.
4° Qu'aucun changement ne peut ötre fait ä l'acte de conföderation sans

Tassentiment de tous les Etats confederes.
Les obligations des puissances envers la Conföderation suisse et celles de la

Conföderation envers les puissances sont reeiproques et fondees sur ces
mömes traites. Si les uns n'ötaient pas respectes les autres seraient inevitablement

menaeös et suspendus et les puissances qui avaient garanti ä la Suisse
les avantages aecordös jusqu'alors, auraient le droit indiscutable de ne plus
considerer que le bien de leur pays et les devoirs qui leur incombent comme
grands Etats europöens.



222 REVUE MILITAIRE SUISSE

sent (Voir Paul Heilborn, Droits et devoirs des Etats neutres, prix
de la fondation Bluntschli 1888 et extrail de Louis Schneider: vie
de Tempereur Guillaume, vol, III, page 175, reproduit dans le
Politisches Jahrbuch III, 753).

Nous ne pouvons connaitre que par des declarations occasion-
nelles le point de vue auquel les puissances, en particulier les

signataires du congres de Vienne, se placent vis-ä-vis de la
neutralile suisse; il n'existe pas de declarations ä ce sujet, ce qui
n'etait d'ailleurs pas necessaire. Cependant, la döclaration du
Gouvernement allemand citöe plus haut et une depeche du comte
Bismark, du 21 juillet 1870, rapportee dans les Souvenirs
politiques de Kern, montrent clairement que les puissances recon-
naissent encore la neutralite accordöe par les traites. Voici celte
depeche:

« La neutralite de la Suisse est garantie par les traites. Nous
avons pleine confiance dans les mesures militaires que la
Confederalion a prises pour maintenir sa neutralitö et notre foi aux
trailös ainsi que les rapports amicaux entre TAllemagne et la

Suisse sont un gage du respect de TAllemagne pour cette neutralitö.

Sig: de Bismarck.»
La France se plagait ä un point de vue analogue. Des declarations

tout aussi precises sont celles du professeur Schulze. d'Hei-
delberg, recemment decede, ä la Chambre badoise lors des debats

sur les chemins de fer strategiques. Voici le passage en question :

« Le poinl important de tout le projet me semble etre qu'on
veut avoir une ligne reliant TAllemagne du Sud avec la Haute-
Alsace, sans emprunter le territoire suisse. Le gouvernement
imperial exprime ainsi nettement son intention de respecter le principe

international de la neutralite perpötuelle de la Suisse. Plus
Ton a de raisons de eraindre que cette neutralite consacree par
les traites soit violee d'autre part, plus aussi l'Empire allemand
doit s'efforcer de la respecter.

» La neutralile de la Suisse est un principe du droit europöen et
le passage de iroupes etrangeres, füt-ce meme par le chemin de

fer, est une violation formelle de cettre neulralitö. Du moment
qu'un Etat qui reste neutre de son propre grö n'est pas tenu de

se preter ä un passage de ce genre, il en est ä plus forte raison
de meme pour la Suisse; eile ne doit pas le tolörer, non seulement

pour eile, mais aussi ä cause des droits que toute l'Europe lui a

reconnus. Si cette question est envisagee un peu difföremment
d'autre part, TAllemagne n'en reslera pas moins fidele aux traites

europeens, le plus solide fondement de notre paix europöenne.»
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En somme il resulte de deliberations analogues que nous
n'avons pas ä nous plaindre des dispositions des cercles officiels
dans les pays qui nous environnent.

Nous ne savons pas ce qui en est pour les autres pays neutres.
Les journaux frangais ont souvent soupconne Texistence d'un
traite secret entre TAllemagne et la Belgique, qui constituerait
une violation de la neutralitö garantie. Une nouvelle ötude sur
ce sujet, faite au point de vue militaire et basee sür Texislence
de ce traite, a puru dans le numero de novembre du Journal des

sciences militaires sous le lilre: « la neulralitö de la Belgique et
les chemins de fer frangais, beiges et allemands ». Naturellement,
Texistence d'une Convention de ce genre ne peut elre connue
qu'au moment de son entree en activite. Elle formerait alors un
cas tres important de la theorie de la neutralite.

Quant au Luxembourg, sa neutralite perpötuelle n'a pas tres
bien soutenu l'öpreuve de 1870-71, puisque, d'apres les indications

d'une note allemande, lors de la capitulation de Metz, plus
de 2000 officiers et soldats frangais traverserent ce territoire sans
etre inquietes (Voir Heilborn, page 75).

Le ministre-president du Luxembourg declara alors, entr'autres,

que le gouvernement grand-ducal ne pouvait empecher ce

passage puisque le traite de Londres de 1867, qui fonda la
neutralite du Luxembourg, ne Tautorisait ä tenir des troupes que
pour le maintien de Tordre interieur. Les nouvelles circonslances
creees par la mort du Grand-Duc de Luxembourg, qui font cesser

les rapports entre ce pays et la Hollande, occasionneront
peut-etre une nouvelle formulation de cette neutralite garantie
qui, comme le montre cet exemple, peut-etre fort desagreable

pour les garants, tant que ceux-ci ne sont pas en droit de faire
respecter cette garantie par leurs armes.

Le plus interessant dans ces courtes notices historiques, c'est

que le lecteur attentif peut apprendre par lä ä connaitre toutes
les differentes formes de la neutralite, Ia neutralite libre, perpötuelle

et volontaire, perpötuelle et garantie, jointe au protectorat
d'un Etat ou ä la surveillance de plusieurs, la neutralite sur
papier et la neutralite effeclive, avec toutes leurs consequences.

III

Passons maintenant aux queslions pratiques du moment. II ne
s'agit plus de rechercher les regles de la neutralite ordinaire.
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Elles sont reconnues partouten principe et seraient probablement
aussi respectees en Suisse. Les quelques points speciaux encore
peu elucides, sont de peu d'importance ' pour nous.

La conception nette de la neutralile perpötuelle et de la
neutralitö garantie a, par conlre, un grand interet pour nous. Ces

deux expressions, bien que souvent employees l'une pour l'autre,
ne signifient pas necessairement la meme chose; on peut parfaitement

avoir une neutralite perpötuelle sans garantie. C'est alors
une maxime politique qui trouve son expression dans des
declaralions renouvelöes ä chaque occasion, ou mieux encore dans
la Constitution de l'Elat. En Suisse nous avons deux cas ä la fois;
la neutralite est indiquee par la Constitution et le Conseil federal
en a toujours renouvele l'expression ä chaque occasion depuis
1848. (Voir par ex. Feuille federale de 1860, concernant Tannöe

1859, collection des lois federales VIII, 854, annee 1866, Souv.
de Kern, page 198, 1870). II ne peut donc y avoir aucun doute
ä ce sujet, du moins tant que la Constitution acluelle subsistera.

On peut mieux se demander quelles sont les consequences
d'une semblable neutralitö perpötuelle. Ce sera naturellement:
1. L'Etat qui veut sortir de cette Situation et revendiquer la liberte
de la neutralite ordinaire ou de la non neutralite, est oblige d'en
faire la declaration en temps de paix, on en d'autres termes de

dönoncer la neulralitö perpötuelle. Cela est exige par la loyaule
politique, indispensable aux rapporls internalionaux. Les suites
naturelles d'une declaration de ce genre dependront des circonstances;

nous croyons cependant que pour la Suisse eile amene-
rait des offres d'alliance de la part des Etats voisins; une döclaration

analogue de la Belgique ou du Luxembourg ne serait

peut-elre pas möme admise. 2. Aussi longtemps qu'un Etat
conserve de son propre grö la neutralite perpötuelle, il renonce ä

toute haute politique, ä toute guerre offensive et par suite ä toute
alliance. C'est pourquoi nous croyons inadmissibles les termes de

l'article 8 de la Constitution autorisant la Confederation ä

conclure des alliances (Bündnisse). De meme une offre d'alliance ne

peut etre discutee par les Chambres comme en 1848, mais doit
etre öcartee d'emblee par le Conseil föderal, comme incompati-
ble avec la neutralite perpötuelle. 3. Enfin Ton pourra toujours
exiger des Etats neutres une conduite inoffensive, conforme aux
nlerets de la paix europöenne. Reclamant pour eux-memes les

1 En particulier la question de la contrebande de guerre qui a ötö de
nouveau rendue incerlaine pai- la derniöre guerre entre la France ct. la Chine.



REVUE MILITAIRE SUISSE 225

bienfaits de la paix perpötuelle, ils ne doivent pas etre un foyer
d'inquietude pour les autres Etats. II est facile de voir quelles
sont les suites de ce principe en ce qui concerne la police des

etrangers, les reunions dans Ies Etats voisins, les societes secretes
et les abus de la presse ainsi que les grands congres internatio-
naux. C'est ici le point faible de la neutralite perpötuelle. Des

ouvrages comme le canal Villarese et le canal Ritter qui utilise-
raient des lacs suisses au profit d'autres pays, plagant ainsi
certains cantons sous une influence etrangere, ne doivent etre executes

qu'avec l'autorisation expresse de la Confederation el ne
conviennent pas ä sa Situation neulre. (Voir Politisches lahrbuch,
III, pages 749, 755, 938).

Ce genre de neutralite perpötuelle peut dans certains cas amener

des embarras politiques; on pourra s'en servir pour pacifier
un etat suspect de liböralisme, comme ce fut le cas en 1815.

(Voir les actes de Sleigentescb, page646 et le rapport final).
La neutralisation d'un certain nombre d'Etats (Hollande,

Belgique, Luxembourg, Suede, Norvege, Danemark, Espagne,
Portugal, les nouveaux Etats des Balkans ou meme la Turquie
entiere, enfin la Suisse) pourrait elre d'un grand secours pour la

paix europöenne. II y aurait en effet ainsi dans tout conflit europöen

plusieurs Etats qui auraient pour täche de rester tranquilles
etd'offrir leur mediation, comme les cantons de Bäle, Schaffhouse
et Appenzell dans le vieux droit federal. Les trois Etats neutres
actuels de quelque importance n'ont pas l'autorite süffisante pour
cela ; s'ils formaient, augmentes de quelques autres, une alliance
pacifique, il y aurait lä, nous semble-t-il, une meilleure garan'.ie
de paix europöenne que dans tous les efforts des ligues de la

paix ou des tribunaux d'arbitres qui ne peuvent avoir aucun succes

sans cela.
Dans son beau traite « de la paix perpötuelle » Kant a döjä dit,

il y a pres d'un siecle, que 'l'article definitif d'un desarmement
gönöral devrait etre precede d'un certain nombre d'articles
pröliminaires, sans Texistence desquels il etait impossible de Tappli-
quer.

Nous prefererions encore ä ces pröliminaires de Kant, presque
aussi impossibles aujourd'hui qu'alors1, l'institution d'un grand

1 II faut cependant reconnaitre que quelques-uns de ces articles pröliminaires
ont öte mis ä execution depuis lors. Nous nous contentcrions döjä du

quatrieme seulement : « 1. Aucun traite de paix ne sera calable s'il est fait
avec des restrictions seerötes concernant tine guerre ä venir. » Cela serait

16
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nombre d'Etats souverains et perpötuellement neutres, mais non
relies entr'eux par leurs constitutions. Cela serait possible et serait
un premier pas fait pour l'amelioration des rapports europeens.

(A suivre.)

Plan d'instruction ponr Tinfanterie en 1889.

Ecoles de tir cles officiers de l'infanterie en 1889.

(Suite.)

B. Programme d'instruction pour les officiers.
Ofii

Branehes d'instruction theorique.
1. Service interieur
2. Connaissance de Tarme
3. Reparation et entretien des armes
4. Cours theorique de tir
5. Theorie sur les reglements d'exer¬

cice et sur la conduite du feu .14 — — 14
6. Comptabilite et Organisation des

exercices de tir 4 — — 4
7. Travauxgraphiquesetderedaction 8 — — 8

;rs seuls. Ofliciers avec la troupe.

ous. la V2 tous. Total
1 — — 1

5 — 4 9
5 — — 5

30 — — 30

Total des heures 67 — 4 71

bien difficile ä contröler et par consequent peu pratique. 2. Exclusion de

sources de gain de droit prive pour des Etats. Getto maniere de voir s'est ä

peu pres complötement generalisee. 3. Les armees permanentes (miles por-
petuus) doivent disparaitre eompletement avec le temps. Nous en sommes
encore aussi eloignes qu'au commencement des grandes guerres d'alors. 4.
LI ne pourra etre contractu aucune dette d'Etat en vue de querelles
exterieures. Cet article suffirait parfaitement s'il etait observe. 5. Aucun Etat
n'intervicndra par force dans le gouvernement et la Constitution d'un autre.

Ceci se produit heureusement beaucoup moins aujourd'hui. 6. Exclusion
des moyens de guerre illicites. Ceci est en vigueur dans le droit de guerre
actuel.

Les trois articles definitifs de Kant sont : 1. La Constitution de tout Etat
doit Hre republicaine. 2. Lc droit international doit etre fonde sur une
föderation d'Etats libres. 3. Les droits de l'homme doivent etre limites aux
lois de l'hospitalite generale.

La Suisse est certainement le seul Etat de l'Europe qui puisse les admettre
complötement.

La suite quelque peu pessimiste de ce traite, qui meriterait d'ötre mieux
connu, ajoute qu'ä ce moment les articles fondamentaux de la politique sont :

1. Fac et excusaes. 2. Si fecisti nega. 3. Divide et impera.
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